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CORRESPONDANCE DU COMTE DE SCEY

(suite et fin)

Le baron de Vincy au comte de Scey au chateau de Bu-

thier par Besangon (le 13 aoüt 1815).

Agreez, M. le Cte, mes plus sinceres remerciements de votre
lettre du 3 de ce mois que je n'aie requ que hier 12, sans qu'il
m'ait paru cependant qu'elle eut ete ouverte, ce qui m'arrive
tres frequemment. Que de choses vous avez fait depuis nous

et qu'il eut ete a desirer qu'on vous en eut laisse faire davan-

tage Si j'en dois croire ce que me mande de Malessert vous

avez pris le meilleur parti ; les gens de cceur aiment servir
ceux qui leur ressemblent. Je serai fache de ne pas me faire
entendre ; cela me prouverait qu'il n'en est rien. Avez-vous

encore ä Paris notre ami de Zürich qui y a ete chercher sa

famille et nous reviendra sous six semaines, son adresse est

afin que vous le sachiez chez son parent, l'Omnipotent1.
Que de graces j'ai ä vous rendre, M. le Cte, du cours que

vous avez bien voulu donner ä mes lettres ; la dislocation qui
a eu lieu des lors et la mefiance qui s'en suit rend tout bien

difficile. Je ne sais plus oü trouver Lafon 2 que son confrere
que je ne sais non plus oü chercher, me mande s'etre rendu ä

Paris. Quelque bonne opinion que puisse me dieter le desir

que j'en ai, du retour sincere de certain monseiur que je ne
connus jamais que comme un histrion politique, ma foy n'y est

pas telle que j'ose lui confier des correspondances, comme voulut
bien me le permettre son predecesseur, de votre intime con-
naissance. Esperons qu'il fera par calcul, s'il fallait par senti-

1 II s'agit du comte Auguste de Talleyrand et l'omnipotent est le
prince Talleyrand.

ä Un des commissaires du Roy qui pendant les 100 jours cherchait ä
vendeaniser la Franche-Comte, sous la direction des comtes de Scey,
de Damas et de Talleyrand.
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ment, tout le bien dont il est capable, car on ne peut lui dis-

puter des moyens grands et actifs.
L'on parle en ce moment de vous renvoyer de nos trouppes,

je ne sais ce qui en est, ni sur quoi ce bruit se fonde. Bach-

mann est retourne ä Glaris, ses pouvoirs ont ete confies ä un

negociant de Ziirich, que la Diette par simple imposition
des mains a cree General. Je lui souhaite un bon entourage,

qu'il faudra aussi creer avec le meme bonheur, car Castella,

Gady et Girard ont suivi Bachmann et n'en veulent pas davan-

tage. II en est ainsi des (mots illisibles) et autres plus
subalternes mais non devoues. Cependant et des lors, il s'est fait
une expedition dans mes environs dont le succes a passe mes

esperances.
L'on savait que quantite de fuyards se rendirent dans ce

pays-ci ; Nay, Murat, Joseph, Maret, Thibodeau pere et fils

avaient ete vus ä Reconnaz (sic), d'autres errerent avec ou

sans passeport. Le gouvernement de Lausanne, avec le zele que
vous lui connaissez ne se lasse pas de faire des fouilles
commandees avec beaucoup d'intelligence, mais toujours sans

succes ; quand tout ä coup et dans le plus grand secret, sont
arrives des ordres des Puissances, tellement imperatifs que pour
en eviter l'ennui aux Vaudois, le militaire s'en est charge, et en

depit des formes contre lesquelles le gouvernement maintenant
reclame. L'on a fait dans la nuit et un jour soigneusement
employe ä ces fouilles, main basse sur l'on ne sait au juste quels
habitants de Prangins, qui sur-le-champ ont ete transportes
l'on ne sait ou dans des voitures ; sur la famille Maret, en'
marche dans ce moment sur Paris, au chateau d'Allaman
celui-ci a voulu se defendre et a ete blesse aux deux bras ; sur
enfin Thibaudeau toujours detenu dans une auberge de

Lausanne. En une nuit un bataillon saint-gallois a commis toujes
ces informalites, contre lesquelles les Vaudois verbalisent. II
est ä esperer que ces exemples forceront ces rodeurs ä s'ecarter
de ce voisinage ou ä s'y conduire avec plus de precaution et
surtout de discretion, car n'en deplaise au plus libereux, c'etait
par trop choquant.

Je vous souhaite, M. le Cte, ä votre charmant Buthier un peu



— 276 —
de pluye que nous avons aujourd'hui, si surtout vous en avez

le meme besoin. II n'etait plus question ici d'espoir de recolte,

meme de vins, tant la nature etait dessechee, huit jours comme

celui-ci nous rendront la vie.
La Savoye s'agite dans tous les sens ; les Jacobins, les acque-

reiirs se detnenent pour rester franqais ; les Inflexibles tiennent
ä leurs anciens maitres, qui sans misericorde font la guerre ä

toute liberalite, et cependant qa ne va pas plus mal dans ce

pays-lä. Les anciens proprietaires de fiefs de celui-ci, desquels

j'en connais un remarquable par la durete de sa tete, vont sous

peu, et en raison de la reconnaissance qui s'est faite avec tant
d'eclat de son independance, faire valoir les articles de cette

constitution qui leur assure l'indemnite de leur droit. Proba-
blement la lutte sera vive et comme je suis curieux par nature,
je suis tente de rester pour assister aux comptes. D'ailleurs que
de leqons pour ne pas sacrifier davantage le certain ä l'incer-
tain, je crains meme de dire, pour se mettre en mesure de lutter

une troisieme fois, je n'y vois pas de garantie contraire,
et certainement mes yeux ne la fuyent pas. Ce ne sera tres
certainement plus l'aventure, M. le Cte, qui m'amenera au
chateau de Buthier, sans nulle rancune, mais bien avec l'espoir de

revanche, le plus eher de mes vceux sera d'y faire ma cour ä

ses tout aimable habitants ; prenez-en beaucoup pour vous, je
vous en conjure, mais ne prenez pas tout. Je n'oublierai de ma
vie les bontes qu'on y a pour moi, je prie Mesdames de Scey

d'agreer la tres faible expression de toute la reconnaissance

que j'en conserve, et e'est avec non moins d'empressement que
du retour le plus sincere que je sens celle de votre amitie. N'ou-
bliez pas je vous prie que je suis sur votre route de Geneve

et si les circonstances me sont contraires au point de ne pas
vous revoir ä Paris, que je n'y doive plus retourner ; car la
reconnaissance ne se commande pas. N'oubliez pas, M. le Cte,

que dans le nombre de vos amis qui peuplent les montagnes
de la Suisse, il en est un qui par son encore plus particulier
attachement, croit meriter une plus particuliere preference.

Ne voyez, s'il vous plait, dans le desordre de ma lettre que

l'empressement de repondre ä la votre. Depuis deux jours je
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crois que les trois royaumes se sont rendus chez moi et comme

il pleut aujourd'hui c'est un tapage ä ne plus s'entendre dans

la maison..

signe : V»

J'ai les meilleures nouvelles de mon fils, sa blessure s'est

guerie sur sa seile et au bivouac, qu'il n'a pas quitte ; les deux
freres se sont retrouves au Bois de Boulogne, et le Hollandais
bienheureux me mande d'Eaubonne, dans la vallee de Moulmo-

rence, qu'il y est ä merveille, dormant pour deux et lui, ses

gens et ses chevaux mangent comme quatre.
Le service de Hollande est parfait, ce ne sont pas de vieux

enfants, ce sont des enfants vieillis par l'experience et l'edu-
cation et vertueux plus par la reconnaissance que par la
necessite.

Le 13 aoüt (1815).

Lettre de M. de Pierre, avoyer de Neuchätel, peu apres
le combat de Goumois, au commencement de juillet 1815,
oü les royalistes en petit nombre ont ete prematurement
lances de Seignelegier, par le comte Gaston de la
Rochefoucauld, contre les corps-francs de la Cöte-d'Or, qui les ont

ecrases.

Je gemis avec vous, Monsieur le Comte, sur le malheureux
resultat de l'affaire de Dimanche. Tous les honnetes gens, aux-
quels cette lutte coüte encore la vie, me paraissent doublement

regrettables dans un moment oü tout annonce une heureuse et

prompte conclusion. Je vous avouerai que d'apres les details

que M. de Jouffroy a eu la bonte de me donner, il me parait
que M. de la RocheFoucault aurait pu suspendre d'attaquer.
Au reste je ne suis pas du metier et vous trouverez peut-etre
que j'opine en etourdi ; M. Durand parut avoir couru de grands
dangers, heureusement il s'en est tire sain et sauf et j'espere

que la blessure de M. de Laurencier ne sera point dangereuse.
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C'est un bäume sur la plaie que de sentir que c'est pour la cause

du roi qu'on l'a reque. Cette cause va fort bien, M. le Comte,

je n'en veux d'autre preuve que les papiers franqais eux-memes.

Je les ai entrevus (ceux du 28 et du 29), rien de plus lamentable.

i° On ne gouverne plus au nom de Napoleon, mais en

celui du Peuple Franqais. 2° On ne veut plus que le mot « Empire

» soit prononce, mais seulement celui de Royaume et plu-
sieurs personnes n'ont pas craint de prononcer le nom du Roi

legitime. 30 Rovigo a donne sa demission, les Bonaparte, sans

excepter leur chef, paraissent devoir etre conduits en Angle-
terre.

Recevez, Monsieur le Comte, la nouvelle assurance de ma

haute consideration.

signe: De Pierre.

Je reqois ce matin les papiers dont je vous parlais, je n'y vois

aucun nouveau detail, sinon le depart de Bonaparte pour
Cherbourg ou il attend ce que les Puissances ou la nation decide-

ront de son sort. On imprime en ce moment un extrait et des

nouvelles (illisible) que vous aurez dans quelques heures.

Une absence de quelques jours m'a empeche, M. le Comte, de

repondre plus tot ä votre lettre qui a ete retardee, eile ne m'est

parvenue que le 5, j'ai fait usage des renseignements que vous
voulez bien m'y donner, dans une reunion de magistrats de

divers cantons qui avait pour but de se concerter sur les moyens
les plus propres pour mettre un frein aux menees du parti
oppose ; combien n'avons-nous pas regrette que vous ne fussiez

plus dans la place, ou voudraient vous voir encore tous vos voi-
sins, nous vous aurions sur le champ propose d'entrer dans la
ligue. Y a-t-i'l sürete ä le faire avec celui qui vous a remplace
On n'a pas trop pu resoudre cette question, nous avions cepen-
dant un magistrat de Geneve son cy-devant administre. Un mot
lä-dessus j e vous en prie : ä qui recourir ä son defaut Car notre
resolution unanime est de mettre en usage tous les moyens ä

notre disposition et la correspondance avec les autorites voi-
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sines est un des principaux, mais encore faut-il pour cela savoir

quel est le bois dont elles se chauffent. Ce que vous me dites, '
M. le Comte, me fait une peine infinie ; je l'ai communique ä

M. de W. de M.; il partage, comme vous le pensez, ce sentiment;

y aurait-il done encore des gens prets ä trahir et pour qui Les

lettres de Paris ne rassurent pas, les papiers du 9 et du 10 ras-

surent davantage C'est sur les elections que doivent se fixer
tous les regards et toutes les esperances ; si vous etes, comme

cela me parait tres probable, de ceux qui representeront le

Prince, quel singulier contraste entre Taction de l'autorite

royale et le vceu qui vous appellera. MM. de Rougemont et de

Pourtales sont ä Zürich oü Ton jure le pacte federal, le siecle

«st celui des serments.

Je viens de passer quelques jours en retraite tout pres de

vos frontieres, dans des terns moins orageux. J'aurai peut-
•etre... de vous voir, ici, c'est ä peine ä deux lieues des

frontieres de votre ancien gouvernement. Ma sceur et ma femme

vous remercient de votre souvenir, M. le Comte, et me char-

gent tres particulierement de vous le dire ; veuillez croire que

je n'oublierai jamais les moments que nous avons passes ensemble,

sentant de meme, ayant les memes esperances, et craignant
les memes malheurs et c'est d'apres la connaissance que j'ai
acquise de votre caractere que je puis vous parier bien since-

rement de ma haute consideration et si vous voulez bien me
le permtettre de mon inoubliable attachement.

Combe ä Vaux, 15 aoüt 1815.

sigrte: De Pierre.

Nos voisins du Canton de Vaud sont plus mechants que
jamais. La Re Hortense est soufferte aux environs de Geneve

par la police de Paris ; Murat arrete ä Allamand par le
commandant de Geneve a eu la permission d'aller ä Zürich, je ne
crois pas qu'on l'ait meme escorte. Ses propos, ceux de sa
femme et de ses domestiques sont l'insolence meme. L'archiduc
Jean a ete ä la Diette ä Zürich. Son affabilite captive... mais...
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mais Nous sommes dans le siecle des mais et des pourquoi
M. de Watteville se rappelle bien particulierement ä votre
souvenir.

Copie d'un arrete des commissaires du roi dans les de-

partements de l'Est.

Les Commissaires du Roi, considerant que l'heure de la

delivrance est sonnee ;

Que par la defaite et la chute de Murat, qui menaqait de con-

querir ou de soulever l'Italie, et d'operer par l'Est de la France

sa jonction avec l'armee dite Imperiale, le Proscrit a perdu la
moitie de ses ressources ;

Qu'ä l'Est une armee austro-sarde appelle ä la reflexion le

Dauphine, honteux d'avoir pu croire ä la liberte promise par
Bonaparte, reveille l'energie du Midi, et ranime l'espoir de

Marseille ;

Que l'Autriche victorieuse, apres avoir proclame dans Naples

S. M. le Roi Ferdinand et remis ä l'armee anglo-sicilienne
la garde de ce royaume, vient avec deux nouvelles armees ap-
puyer l'armee des Alpes ;

Qu'au Sud-Ouest, l'Espagne et le Portugal tendent la main

aux Basques, aux Toulousains et aux Bordelais ;

Que l'Ouest a secoue le joug du Tyran ;

Qu'au Nord-Est, d'immenses armees russes, bavaroises,
wurtembergeoises, autrichiennes, hessoises, etc., etc., sont accu-
mulees depuis Bale jusqu'ä Mayence, offrant leur appui aux
braves habitants du Doubs et du Jura, et par leurs masses

imposantes invitent ä un prompt repentir l'Alsace et la Lorraine ;

Qu'au Nord et Nord-Ouest, les troupes royales dont le nom-
bre s'accroit ä chaque instant, et les phalanges innombrables
d'Anglais, d'Hanovriens, de Bataves, de Prussiens, precedent
les Danois et les Suedois, et la 2me et la 3me armee russe,
appelees par les voeux impatients de la Flandre et de la
Picardie ;

Qu'enfin le Proscrit, serre de toutes parts avec ses aveugles
satellites, va faire eclater sur tout ce qui l'entoure la juste
vengeance qu'il a provoquee ;
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Que ceux qui par erreur, seduction ou malice se sont attaches

ä son char pres de voler en mille eclats, n'ont plus que le

temps de s'arracher de ce foyer de desastre et de mort ;

Que ceux qui jusqu'ä ce jour se sont soustraits ä son
influence destructive, n'ont plus besoin que de quelques moments
de perseverance ;

Qu'il est urgent de fournir aux citoyens fideles des moyens
de se separer des rebelies et de servir utilement le Roi et la
Patrie ; Arretent :

Art. i. — Tous les Franqais sont invites ä seconder les gene-
reux efforts des troupes alliees, en se reunissant ä elles ä l'epo-

que de leur entree sur le sol franqais.

Art. 2. — Tout Franqais qui s'y reunira, quelle qu'ait ete sa

conduite anterieure, sera requ comme un ami de la Patrie et de

son Roi.

Art. j. — Les communes qui reconnaitront l'autorite
legitime de Sa Majeste Louis XVIII et arboreront le drapeau
blanc, seront traitees en amies, menagees tant pour le logement
des troupes, que pour les requisitions, et surtout en ce qui con-

cerne les contributions.
Les Commissaires sont autorises ä faire cette promesse, ob-

tenue de la magnanimite des Hautes-Puissances par l'amour
du Roi de France pour son peuple.

Art. 4. — II sera forme des compagnies departementales,
destinees ä maintenir l'ordre dans l'interieur, ä prevenir les

brigandages, ä eclairer la marche des troupes royales et des

Allies.

Art. 5. — Les militaires qui se rangeront sous les drapeaux
des Lys, conserveront leurs grades, leurs pensions, decorations

et obtiendront de l'avancement.

Art. 6. — Tous ceux qui traitres au Roi et ä la Patrie, con-
tinueront a porter les armes pour la defense de l'usurpateur,
seront prives de tous grades, de toutes pensions et decorations.

Art. 7. — Les Corps de partisans et les paysans armes ne

sont point assimiles aux militaires. Tous ceux qui seront pris les

armes a la main, seront juges et condamnes comme rebelles.
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Art. 8. — Les fonctionnaires reprendront sur-le-champ les

places qu'ils occupaient au mois de Mars dernier. Iis feront
arborer le drapeau blanc sur les edifices publics de leurs
communes, et enverront des deputes pour en instruire les commis-
saires du Roi.

Mont Jura, 16 juin 1815.

Les commissaires du Roi dans les Dipartements de /'Est:
Lafon, de Bordeaux.
Le Mare, du Jura
Le marquis de Jouffroy, adjoint de la Commission.

Hyppolyte de Jouffroy, secretaire de la Commission.

LA SOClfiTE DE TIR DU MARCHAIRUZ
(1848-1898)

Le Marchairuz est un site ou un passage eleve du Jura
vaudois, qui oceupe, ä 1450 metres d'altitude, le point
culminant d'une route, ouverte ä la circulation en 1770, pour
faire communiquer avec la vallee de Joux le versant oriental

du Jura. En cet endroit de la montagne, fut construite
des 1835, une maison de refuge ou d'asile, qui ne fut ache-

vee qu'une dizaine d'annees plus tard. Un fermier y passa
l'hiver de 1846 ä 1847; c'etait la premiere fois que cela

arrivait. Mais cette maison recut les agrandissements
successes et des ameliorations, de sorte que l'Asile du

Marchairuz offre aujourd'hui au voyageur et meme aux person-
nes qui y font des sejours en ete, un confort relatif et pre-
cieux. Air vif et pur, paysages sauvages agrementes de

forets de sapins, places gazonnees, parfumees par la flore
des hauteurs, solitudes silencieuses que recherchent les

coeurs fatigues, tranquillite qui n'est troublee que par le

chant du coq matinal ou le roulement d'une voiture sur la

route, tels sont les agrements de ce lieu retire, dans la
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